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REPUBL[QUIIi  FÏNÇA[SE

Dbpha"rs»ian  DES  Boucyihs-üu-Ri-ïonh

ARRONDTSSEM'ENT  D'A[-EN-PROVENCB

COMMUNE  DE GARDANNF,

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  mTÉS  DU  MAIRE

Arrêté  no 2025-3021-PM

Le Maire  de la coryunune de (À:trdanne,

Vu  le  Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses articles  L. 2212-1,  L.

2212-2  et L.213  l-1 ;

Vll  le Code  des relations  entre  le public  et l'administration  et notamïnent  ses articles  L.

121-1  et L. ]21-2  .:

Vîi  le rapport  no202500 0410  établi  par  la Police  M'imicipale  de Gardanne  en date du le"
décembre  2025 :

Considérant  qu'il  ressort  du rapport  de police  susvisé  que le comi'nerce  « Vival  » sis 29

cours Forbin  -  13120  GARDANNE  - parcelle  cadastrée  section  BD no18, a été

volontairement  incendié  le 30 riovembre  2025  à 20h45,  notamînent  le rez-de-charïssée  ;

Considérant  qu'il  est ainsi  aujourd'hui  impossible  d'écaner  tout  risque  pour  la sécurité

publique,  compte  tenu  du fait  que celui-ci  est entièrement  accessible  au public  et que  l'on

ne peut  évaluer  à ce jour  l'importance  des désordres  structurels  causés  par  cet incendie  ;

Considérant  que  ce coînmerce  représente  dès lors  un  danger  avéré  pour  la sécuîité  des

occupants  de l'imîneuble  et des immeubles  mitoyens  mais  égaleînent,  pour  la sécurité  des

passants  ;

Considérant  qu'au  regard  des éléments  ci-avant  exposés,  il  y a lieu  de prendre  toutes  les

mesures  provisoires  d'urgence  nécessaires  afin  de veiller  à la préservation  de la sécurité

pribliq'iîe  ;

ARRÊTE

Article  ler : La société  civile  immobilière   > représentée  par  ,  !,

et - , dont  le siège  social

sesitue  - 13120GARDANNE,propriétaire,se1onnosinformations

à ce jotir,  de I'iinmeuble  situé  sur  laparceIIe  cadastî-ée  section  BD  noï8  sise  29 corirs  Forbin

-13120  GARDANNE,  estmise  en demeure  d'effectuer  les travaux  demise  en sécurité  ci-

après  définis  dî  cominerce  « Vival  » situé  au rez-de-chaussée  dudit  iinmeuble  et ce, afin

de mettre  fin  à l'imminence  du danger  :
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œ Dès  la notification  du présent  arrêté  et sous un délai  de 48}i  maxinîum  :

- Faire  condainner  l'accès  au conunerce  et d'en  interdirc  l'accès  à toute  personne

(l'iomïis  les personnes  qualifiées  cbargées  de réaliser  le rapport  meî'rtionné  ci-

dessous  oul'étaiement  du plafond  du comtnerce  tel qu'indiqué  ci-dessous)  ;

- Condamner  les fluides,  électricité,  gaz etfaire  évacuerles  produits  inflaîninables  ;

- Etaieinent  du plafond  du con"imerce.

e Sous un délai de 15 iours à compter  de la notification  du préseïît  arrêté :
Transmettre  à la  commune  unrapport  réalisé  par  un  botnme  de l'art  (bureau  d'études,

ingénieur  structure  etc.)  préconisant  la nature  des travaux  à effectuer  afin  de mettre

fin  à tout danger.  Lequel  devra  également  indiquer  s'il  existe  tm risque  pour  les

logements  situés  au R+1  del'immeuble.

Ay  : Le propriétaire  ïnentionné  à15artic1e  ler esf tenu  d'infomer  les services  de la

commune  pour  coiïtrôle  lorsqu'il  aura  procédé  à la mise  en œuvre  des mesures  pennettant

de mettre  fin  à l'imminence  du danger  et de transmettrel'ensemb1e  des docuinents  édictés

par  l'hon':une  de l'an  missionné.

Il sera  dès lors  pris  acte  de la réalisation  des mesures  prescrites  par  l'aîticle  l(ja du présent

arrêté  et il sera prononcé  la mainIevée  du présent  arrêté.

 : Le préscnt  arrêté  sera transcrit  au registre  des arrêtés,  publié  sur le site de la

commune,  transmis  au représentant  dcl'État  dans le départe'i'nent  au titre  du contrôle  de

légalité  et notifié  au propriétaire.  Il  fera  !'objet  d'un  aft-ïchage  sur  la 'façade  dri bier.i coîicerné

pendant  une durée  de deux  mois.

 : Monsieur  le Mai-re,  Monsieur  le Directeur  Général  des Services,  Monsieur  le

Directeur  du pôle  prévention,  sécurité  et traï'îquillité  publique,  Madame  la cIbeffe de la

Police  Municipale  et Moîïsieur  le Comtnandant  de la  Gendaîmeiie  Nationale  so'nt chargés,

chacun  en ce qui  le concenïe,  de faire  respecter  Ie présent  aiïêté  et de sa transcription  au

registre  des airêtés,

Fait  à Gardanne,  le 03 décembre  2025.

Le  Maire,

Hervé  G

l)El,AiS  ET  VOIES  DE  RECOL+R8  : Le 'préscnt  ai'rêté  peut [aire  l'objet  d'tuïc  action  en anntila[ion  [otale  ou pai'lielle  :

- soit dans les deux  mois  suivatit  sa date  de publicatiûn  au recueil  des actes  adiniriisti'atit'i  ou dc sa nûtiiicatiûn,  par  recouis  Bracieti.< adressé
à Mûnsieur  le Maire  de Gardanne,  I-Iôtcl  de Ville  Cocirs de la République,  13120  Gardanne,

- sOlt par  rm rûtitiu'rg  cûnteiïFieux  devant  le Tribunril  Adinmistïptiladc  (Vïarscille,  31 Rrie Je:m François  Leca l 3ü02  Marseille.  Le requertint

l)ellt  égaletnent  SaiSil' le Ti'ibunal  AdminiStmtif  de Mai'seille  de manière  dématéi'ialisée,  par  le biais  de l"app}icatioiÏ  t( Télét'ecout'i  CiI07en
)) accessible  depuis  le site {i'iteme(  xvww.tcIerecûui's.[r.

En cas de notification de rejei du i'ecours  gracietïx,  ou à laissue du silentie gardé pendant ileux mois 1:iarl'Adininish-tition  saisie du recours,
le requérant  dispostim  de detix mois  püur  introduire  un recorirs  contentieux  devam  le Tribunal  Adininistrati['  (lC Marseille,  31 Rue Jean

%uïçois  Leca 13002  Mtu'ieille.
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